
MINISTERE

,^
L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES RKAKX-AHTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

UONUMEHTS HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale

LE Sous ScanÉTAiius D'ETAT DBS

Vu la ioi du 3 1 décembre 1 9 1 3 sur ies monuments historiques et
notamment 1 article a, modifié et complété par la loi du 3 3 juillet 1927,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

h PQRT-V3NDRE3 __ ,

iontales

appartenant a 1*ETAT (Ministère da la Giierra)

est inscrit.®- sur l'inventaire suppléaientaire des monuments historiques.
•

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au Préiet du département, pour .es

archives de la préfecture, au maire de la commune <ia PQRT-.VBMDRS3 et

de

qui *eroiu chacun en ce qui le concerne, de sou exécutioa.

• H 1933
raris, le _______ ............ _.

Par délégation spéciale •
Le Directeur général des Beauœ-Artt,

o da ïlnttitut,

HrlT'vOt

T. S. V. P.


